ART.10BISA N° 1151

ASSEMBLEE NATIONALE

11 octobre 2023

SECURISER ET REGULER L’ESPACE NUMERIQUE - (N° 1674)

Commission

Gouvernement

RETIRE AVANT DISCUSSION

SOUSAMENDEMENT N 1151

présenté par
M. Lopez-Liguori

al'amendement n° 1138 de la commission spéciale chargée d’ examiner le projet deloi visant a
sécuriser et réguler I’ espace numérique

ARTICLE 10BISA
A I’ dlinéa 3, aprés la seconde occurrence du mot :
«par »,
insérer lesmots:

« un juge européen a ».

EXPOSE SOMMAIRE

Amendement du groupe d’ étude « économie sécurité souveraineté numérique ».
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